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Secteur public: les objectifs 
syndicaux sont atteints 3 
Ce que souhaitaient les six organisations syndicales du 
secteur public et parapublic, c'était de préserver leur droit 
de négocier. Cet objectif atteint, les dirigeants syndicaux 
estiment que le règlement prend en compte les difficultés 
conjoncturelles exprimées par le gouvernement. 

Louis O'Neill, un homme libre 4 
Louis O'Neill, un nom qui évoque l'intégrité et la noblesse 
des sentiments. Qu'il mène une carrière politique ou, plus 
humblement, qu'il allie profession enseignante et 
militantisme, Louis O'Neill demeure un homme fonciè-
rement progressiste. Nouvelles CSN l'a rencontré. 

Grandes misères, petits salaires 
... sous le soleil du Mexique 6 
La misère, dit-on, serait moins pénible au soleil. Ceux et 
celles qui disent cela n'en ont pas, de misère, et ils ont les 
moyens d'aller au soleil par les temps froids. Au Mexique, 
sous un soleil brûlant, les travailleuses et les travailleurs 
rêvent du jour oii ils auront... leur place au soleil. 

Montréal la grise 8 
Vue d'en haut, Montréal ne peut plus tenter de cacher les 
énormes inégalités qu'elle abrite: certains quartiers ré-
vèlent la richesse et la luxuriance, par le vert des arbres et 
le turquoise des piscines; mais ailleurs, on ne voit que du 
gris, en forme de S, le gris de l'asphalte, le gris des maisons 
délabrées, le gris de la pauvreté. Où s'en va Montréal? 

CHRONIQUES 
D'un autre oeil: 
Karoshi? 
Surmenage fatal! 
par Clément Trudel 

Regards: 
Pensées pour un 
premier mai 
par Pierre 
Vadeboncoeur 

Lecture: 
L'indépendance, 
faut y voir 
par Marie Savard 

Musique: 
Mano Negra, 
La survoltée du rock 
français 

par Michel Crête 

Billet: 
Le l.Q. du général 
par Michel Rioux 
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cteur public: une entente négociée Secteur public: une entente négoci 

Les objectifs syndicaux 

Les objectifs syndicaux, 
estiment les organisa-
tions syndicales, sont atteints : 
le respect du droit à la négo-

ciation plutôt que l'imposi-
• tion d'une loi spéciale, l'ob-
I tention d'une hausse sala-
I riale qui permet de relan-

cer la négociation au 1er juillet 1992 
sur des échelles salariales déjà majo-
rées, l'acceptation par le gouverne-
ment de réviser le régime de négo-
ciation dans le secteur public. 

Essentiellement, le règle-
ment comporte une prolongation de 
6 mois des conventions collectives 
assortie d'une augmentation de 3% 
à la dernière journée de cette prolon-
gation, soit le 30 juin 1992, et du 
paiement, jusqu'au prochain renou-
vellement des contrats de travail, du 
forfaitaire de 1% prévu à l'actuelle 
convention collective. L'entente pré-
volt que le règlement se fera par 
lettre d'entente avec les six organi-
sations syndicales et non par décret. 

Un rapide survol de la situa-
tion suffit pour constater qu'ailleurs 
au Canada, l'heure ne se prête pas 
tellement aux réjouissances. 

Le gouvernement fédéral a, 
le premier, donné le ton en annon-
çant lors de son dernier budget le gel 
des salaires des employé-es de la 
fonction pubhque canadienne. Les 
autres provinces ca- na-
diennes ont em-
boîté le pas, tant 
et si bien 
qu'on parle 
maintenant 
de gel et de 

sont atteints 
«Ce qui importait, c'était de 
préserver notre droit de né-
gocier tout en évitant de 
mettre en péril les bases des 
prochaines négociations.» 
C'est ce que Gérald Larose 
et Monique Simard décla-
raient à la suite de l'entente 
intervenue entre le gouver-
nement et les six organisa-
tions syndicales, soit la CSN, 
la CEQ, la FTQ, la FIIQ, le 
SPGQ et le SFPQ, sur la pro-
longation des conventions 
collectives dans le secteur 
public et parapublic. 

réduction des salaires déjà prévus 
aux conventions collectives. Les in-
formations relevées par Raymonde 
Leblanc, du Service de la recherche à 
la CSN, démontrent que presque 
partout, ces mesures draconiennes 
frappent toutes les catégories d'em-
ployé-es des services publics, in-
cluant les employé-es municipaux. 

La stratégie est la même par-
tout. Les gouvernements provinciaux 

Ils an-
ces me-
les im-
par le 

l e u r 
b u d g e t 

ne négocient 
n o n c e n t 
sures et 

ou encore par une loi spéciale. 
En Colombie Britannique, 

par une loi spéciale ayant un effet 
rétroactif au 30 janvier 1991, on a 
décrété le contrôle de la négociation 
et imposé que les augmentations de 
salaires pour toutes les conventions 
collectives signées après le 30 jan-
vier 1991, seraient liées à la capacité 
de payer de l'Etat. 

Au Manitoba, le tout a été 
imposé dans le cadre du budget pré-
senté le 16 avril. L'ensemble du sec-
teur public subira 1000 mises à pied. 
Dépendant des dates d'échéance, les 
prochaines conventions collectives 
seront assorties d'une augmentation 
de 2% pour la première année et de 
0% pour la deuxième. 

A Terre-Neuve, une loi adop-
tée le 15 avril permet au gouverne-
ment de revenir sur sa signature. Les 
augmentations prévues, qui variaient 
de 7 à 12,5% pour avril 1991, sont 
maintenant à 0 %. Quant à l'augmen-
tation de 8% prévue pour avril 1992, 
la loi est muette. Au Nouveau-
Brunswick, un projet de loi sera dé-
posé avant le 1er mai. Il prévoit la 
prolongation d'une année de toutes 
les conventions collectives. L'aug-
mentation salariale moyenne de 5% 
qui était prévue à compter du 1er 
avril ne sera pas versée. 

Autre élément, les gouver-
nements de Terre-Neuve et du 
Manitoba, qui ont des lois proactives 
prévoyant des mesures d'ajustement 
de salaire, annoncent déjà qu'ils ne 
savent à quel moment ils pourront y 
donner suite. Seule la province du 
Nouveau-Brunswick respecterait ses 
engagements à cet égard. 

Le règlement intervenu au 
Québec, estiment les porte-parole 
syndicaux, prend en compte les diffi-
cultés conjoncturelles exprimées par 
le gouvernement. «Nous avons fait 
preuve de beaucoup de souplesse et 
de maturité pour en arriver à un rè-
glement acceptable à toutes les par-
ties. » 



Son e n t r é e 
sur la scène 
p u b l i q u e 
a v a i t é t é 
f r a c a s -
sante. En 
p u b l i a n t 

avec Gérard 
•tiens et les 

élections, Louis OTieill, 
alors j eune abbé, lançait 
en 1956 un pavé dans la 
m a r e t ranqui l le d 'un 
duplessisme qui avait at-
teint son apogée. L'Evan-
gile, soutenait-il, ne pou-
vait s 'accommoder plus 
longtemps d'un système 
corrompu, qui étouffait la 
créativité et écrasait les 
ouvriers et leurs organisa-
tions. 3 5 ans plus tard, 
l'ardeur demeure la même 
et les convictions, aussi 
affichées du côté de la jus-
tice et des droits. «J'aime-
rais bien qu'on me dise à 
qui Je dois tout cet argent 
de la dette publique: à 
Ferdinand Marcos, aux 
émirs du pétrole, aux 
grands usuriers bien tapis 
dans les banques?» La 
question est directe et ré-
vélatrice des préoccupa-
tions de l'homme. 11 ajou-
tera, l'oeil un peu plus pé-
tillant, qu'il s'inquiéterait 
d'entendre un économiste 
de la CSn parler comme 
un économiste de Laval... 

Ce qui l 'occupe 
depuis plusieurs semai-
nes, c 'est la préparation 
d'un colloque portant sur 
le centenaire de la publi-
cat ion de l ' encycl ique 
Rerum Hovarum. Mais 
pourquoi m e t t r e tant 
d'énergie à souligner l'an-
niversaire d'une encycli-
que, fût-elle écrite par Léon 
XIll, celui qu'on surnomma 
"le pape des ouvriers»? 

«Parce que cette 
encyclique a eu un impact 
incroyable dans le monde. 
Et peut-être encore plus 
au Québec même», ré-
pond Louis O'neill. A-t-on 
remarqué, par exemple, 
que la série télévisée por-
tant sur la vie d'Alphonse 
Desjardins, fondateur des 
Caisses populaires, nous 
le montre en train de lire 
Rerum Hovarum? L'usure 
dont étaient victimes les 
ouvriers y est violemment 
dénoncée. 
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un ^ 
homme libre 

Par Michel Rioux 

«L'un des rares Québécois à avoir 
constamment maintenu les débats 

publics à un niveau élevé», 
de dire Monique Simard. 

«Un ancien ministre qui n'a pas craint 
de parler haut et fort quand 

le gouvernement péquiste a adopté 
ses décrets en 1983». 

d'ajouter Roger Valois. 
«Tu le salueras. C'était mon 

professeur à l'Académie de Québec 
ily a 30 ans», conclut Léopold Beaulieu. 

J'allais rencontrer un homme libre, 
Louis O'Neill, professeur d'éthique 

sociale à l'Université Laval, 
militant pour la paix 

et indépendantiste convaincu. 

Mais plus encore, 
les syndicalistes de la CSn 
devraient savoir que leur 
organisation syndicale est 
directement issue du for-
midable brassage qui a 
suivi la publication de cette 
encyclique. 

Des curés 
d'avant-garde 

II faut en effet se 
souvenir que plusieurs 
j eunes prêtres se sont re-
trouvés en Europe pour se 
former aux nouvelles réa-
lités socia les dans des 
universités catholiques, 
dont celle de Louvain, en 
Belgique. C'est à cet en-
droit que l 'abbé Eugène 
Lapointe, originaire du Lac-
Sa int - Jean , trouva son 
inspiration pour former par 
la suite la Fédérat ion 
ouvrière mutuelle du Nord. 
C'est de cette fédération, 
ainsi que d'autres syndi-
cats fondés par des mem-
bres du bas clergé, que 
devait naître en 1921 la 
Confédérat ion d e s tra-
vailleurs catholiques du 
Canada (CTCC), qui devint 
la CSn en 1960. 

«Léon XHI a eu une 
intuition de génie, selon 
Louis O'Meill. Celle de 
concevoir l'Etat comme un 
outil de protection des plus 
démunis. De là l'idée 
d'Etat-providence, qui s'est 
implantée par la suite", 
rappelle-t-il. Les riches, en 
effet, créent leur propre 
providence et subviennent 
à leurs besoins immédiats. 
"La classe indigente au 
contraire, sans richesse 
pour la mettre à couvert 
des injustices, compte 
surtout sur la protection 
de l'Etat Que l'Etat se fasse 
donc, à un titre tout parti-
culier, la providence des 
travailleurs qui appartien-
nent à la classe pauvre en 
général», lit-on dans Rerum 
Movarum. 

Bien sûr, le style 
est ampoulé comme l'était 
le siècle et certains passa-
ges ont mal résisté à l'usure 
du temps. Mais, soutient 
O'neill, c 'est de là qu'on 
peut faire remonter l'idée 
d'agir sur les structures, 
d'agir globalement. 



La solidarité sociale 
"Les mesures so-

ciales, dit-il, c'est l'organi-
sation de la solidarité dans 
l'épreuve. On peut agir une 
fois en servant une soupe 
populaire. On peut aussi 
agir au quotidien en s'as-
surant que nos impôts ser-
vent à assurer cette solida-
rité, par l'assurance-santé, 
l'assurance-chômage et le 
reste." 

On est loin, dans 
cette perspective, de la 
notion de profita n'importe 
quel prix. Ce qui devait 
donner lieu, il y a quelques 
semaines, à un échange 
"musclé» e n t r e Louis 
O'Neill et Raymond Malen-
fant, à l'émission Droit de 
parole à Radio-Québec. 

«En voulant renta-
biliser son commerce avec 
un casino, Maienfant et les 
"casinophiles" qui l'ap-
puient mettent de côté un 
aspect essentiel de cette 
question: quels sont les 
coûts sociaux engendrés 
par des entreprises sem-
blables? Il y a quelque 
chose comme 130,000 
gamblers au Québec. On 
imagine la misère qui ris-
que de découler de 
l'implantation de casinos», 
affirme l'ancien ministre 
des Communications et 
des Affaires culturelles, qui 
a été à même de vérifier de 
près que «derrière les choix 
politiques, il doit y avoir 
des choix éthiques». À son 
avis, les hommes d'affai-

res à la Raymond Malenfant 
estiment que si quelqu'un 
tient à se ruiner, il n'y a pas 
de raison pour ne pas 
l'aider à le faire... 

Les syndicats 
R o m p a n t a v e c 

l'enseignement officiel qui 
avait jusque-là caractérisé 
la position de l'Eglise sur 
le droit d'association des 
ouvriers, Léon XllI en favo-
rise la pratique. Avec, bien 
sûr, toute la prudence qui 
s'impose... 

Ce qui amène Louis 
O'rieill à poser la ques-
tion: «Que serait le Québec 
sans les syndicats? Avant 
que les syndicats ne de-
viennent la force organi-
sée que l'on connaît, c'était 

quoi, le Québec, au plan 
de la justice sociale et de 
l'égalité des chances?» 

Il souhaite que le 
syndicalisme renoue avec 
un certain «prophétisme». 
11 raconte qu'un collègue 
avait trouvé que Michel 
Chartrand, dans une émis-
sion récente avec Robert-
Guy Scully, avait manqué 
un peu d'équilibre. «Mais 
dans la Bible, il n'y a pas de 
prophètes équilibrés!», 
s'exclame-t-il. 11 se dit con-
vaincu de la nécessité de 
maintenir bien vivante la 
flamme de l'espérance. «Le 
Québec est tissé de grou-
pes populaires; ma foi, on 
en trouve partout. » C'est là, 
pense Louis OTIeill, que 
s'exprime la vraie vie. 

La question sociale 
hier et aujourd'hui 

D u 12 au 15 mai, le centième anniversaire de l'en-
cyclique Rerum Hovarum sera souligné par un collo-
que qui devrait réunir plusieurs centaines de partici-
pants et de conférenciers sous le thème La question 
sociale, hier et aujourd'hui. 

Ainsi, les expériences socialistes au Canada et 
au Québec seront-elles analysées par Roch Denis, de 
l'UQAM, et Simonne Monet-Chartrand; Qérald Larose 
et Jean Sexton, de l'Université Laval, discuteront de 
syndicalisme: bilan et nouveaux défis; Marie-Andrée 
Roy traitera de l'histoire du travail féminin; les problè-
mes du monde agricole seront exposés par Jacques 
Froulx; Jean-Guy Hamelin, évéque de Rouyn-Moranda 
et ancien aumônier du Conseil central de Shawiniaan, 

avec Jacques Archambault, ex-conseiller syndical à la 
Fédération du commerce, traiteront de l'enseigne-
ment social des évêques du Québec. 11 sera aussi 
question des inégalités sociales, du défi du plein 
emploi, des droits fondamentaux des travailleurs, de 
l'impact social de l'Evangile, des travailleurs face à la 
technocratie, de l'engagement social des groupes 
populaires, etc. 

Plusieurs activités populaires sont prévues, 
dont une Huit des choses nouvelles, à l'église Saint-
Roch, dans la basse-ville de Québec: danse, chant, 
expression théâtrale, poésie et vidéo seront mis à 
contribution. 
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Grandes misères, 
petits salaires 

... sous le soleil du Mexique 
Par Thérèse Jean 

On dit souvent que 
la misère est moins 
pénible au soleil. 
Allez donc savoir! 
Elle donne rarement 
les moyens d'aller voir 
ailleurs. Au Mexique, 
des milliers de Mexi-
cains et de Mexicaines 
fixent la frontière 
américaine avec pour 
seule envie celle de 
la passer. Légalement 
ou illégalement. 
Peu importe. La misère 
a beau parfois se situer 
au soleil, on ne s'y habitue pas. On la subit. 

Et pendant que le président du Mexique 
claironne qu'un traité de libre-échange avec 
les États-Unis et le Canada est la solution 
au chômage et au million de jeunes qui atten-
dent à chaque année pour entrer sur le marché 
du travail, les travailleuses et les travailleurs 
mexicains restent sceptiques. Ils craignent que 
le Mexique ne devienne un immense 
maquiladoras. ((Comment est-ce possible de 
concurrencer à armes égales? Nous sommes 
pauvres. Nous vivons comme des pauvres et 
nous produisons comme des pauvres», disent-ils. 

u 
ne histoire par-
mi tant d'au-
tres. Imelda Or-
tega est une 

jeune femme de 
26 ans. Contrairement à la 
plupart des autres, elle 
n'est pas mariée et n'a pas 
d'enfant. Mais comme 12 
millions d'autres Mexicains 
et Mexicaines, elle est au 

chômage. Et comme 40 
millions de personnes au 
Mexique sur une popula-
tion totale de 80 millions, 
elle vit pauvrement. Elle 
habite à Chihuaua, une 
viUe de 80,000 habitants 
située dans le nord du 
Mexique près de la fron-
tière américaine. Une ville 
qui compte de 25 à 30 

maquiladoras. En français, 
on définit les maquiladoras 
comme des zones franches 
d'exportation. En fait, ces 
zones sont les lieux de pré-
dilection des grandes com-
pagnies étrangères, pour 
la plupart américaines, et 
pratiquement l'enfer pour 
les milliers de personnes 
qui y travaillent. Les régle-
mentations d'État étant 
presqu'absentes de ces 
zones, les maquiladoras y 
poussent quasiment à la 
vitesse des champignons. 
Surtout parce que les salai-
res qu ' on y vers e comptent 
parmi les plus bas au 
monde. Ces 5 dernières 
années, le nombre de 
maquiladoras au Mexique 
est passé de 200 à 2000. 

Ouvrière dans une 
maquiladora pour la firme 
«Alambrados y circuitos 
eléctricos », Imelda a perdu 
son emploi. Plutôt, on lui a 
fait perdre son emploi sur 
ordre du syndicat, la Con-
fédération des travailleurs 
mexicains (CTM), à la-

On gagne sa vie comme on 
peut -

quelle sont pratiquement 
affiliés tous les syndicats 
mexicains et qui est sous 
la coupe du gouvernement. 

Au Mexique, on 
apprend vite à ses dépens 
qu'en plus de se battre pour 
améliorer ses conditions de 
travail, il faut lutter pour la 
démocratie syndicale. 

La critique coûte cher 
Imelda Ortega a 



payé de son emploi le fait 
d'avoir contesté et dénoncé 
le secrétaire du syndicat à 
l'usine. Militante, eUe avait 
découvert que plusieurs 
choses ne tournaient pas 
rond dans le fonctionne-
ment du syndicat. Aucun 
moyen de savoir à quoi ser-
vait l'argent du syndicat; 
en outre, plusieurs femmes 
venues la trouver pour lui 
demander de l'aide 
avouaient être victimes de 
harcèlement sexuel de la 
part du secrétaire. 

Avec d'autres tra-
vailleuses, Imelda Ortega 
a demandé de nouvelles 
élections, qu'elle a ga-
gnées. L'entreprise pour 
laquelle elle travaillait a 
quand même mis fin à son 
contrat de travail après 
qu'elle eût refusé de re-
noncer à son emploi pour 
la somme de 7 millions de 
pesos ($2 333 US). Cinq 
autres travailleuses, toutes 
membres du comité exé-
cutif, ont également été li-
mogées. Il ne reste mainte-
nant en poste que le tréso-
rier, qui en aucun temps 
n'a discuté avec la direc-

dantes de toute attache 
gouvernementale. Nom-
mée secrétaire du FAT 
pour Chihuaua, Imelda 
Ortega poursuit mainte-
nant son travail de mili-
tante syndicale afin que le 
FAT puisse percer dans les 
maquiladoras. 

Maquiladoras = 
femmes 

Si la pauvreté au 
Mexique touche autant les 
hommes que les femmes 
et les enfants, dans les 
maquiladoras où l'exploi-
tation est la règle, ce sont 
principalement les femmes 

tion pour tenter de défen-
dre Imelda et les autres. 
Imelda Ortega a porté sa 
cause devant une commis-
sion d'arbitrage, mais elle 
a perdu. 

À la suite de cette 
défaite, de concert avec les 
travailleuses limogées, elle 
a joint les rangs du FAT 
(Front authentique du tra-
vail). Le FAT est l'une des 
rares organisations syndi-
cales au Mexique indépen-

qui la subissent. Ces usi-
nes, qui ont pour princi-
pale fonction la production 
de biens d'exportation, en-
gagent essentiellement 
des femmes. La majeure 
partie de la production en 
est une d'assemblage, de 
précision, de dextérité ma-
nuelle, d'attention, toutes 
des qualités principale-
ment reconnues aux fem-
mes. À la «Alambrados y 
circuitos eléctricos» où l'on 

fabrique des fils de circuits 
électriques par exemple, 
seulement 50 hommes y 
travaillent contre 1150 
femmes. Ces femmes, pour 
la très grande majorité, 
sont âgées de 15, 16 et 17 
ans. 

Dans les maquila-
doras, explique Imelda 
Ortega, la structure sala-
riale est fort simple: «À 
l'usine où je travaillais, il 
n'y a que deux niveaux de 
salaire. Un salaire de 10,000 
pesos par jour (un peu 
moins de $4 US) pour les 
opérateurs simples sur les 
chaînes de montage et un 
autre salaire pour ceux qui 
sont en charge de la 
supervision delà chaîne de 
montage, soit20,000pesos 
par jour (un peu plus de $6 
US).» 

Imelda Ortega 
ajoute: nous n'avons pas 
les moyens d'être malades. 
Etre malade une journée 
signifie perdre son salaire 
de la journée et les mai-
gres bénéfices qui y sont 
rattachés. La compagnie 
offre une demi-heure de 
repas et paie le repas. Ce-
pendant, si vous n'avez pas 
eu le temps d'être servi, 
vous devez retourner au 
travail. Les patrons, pour-
suit-elle, nous disent qu'ils 
ne peuvent pas nous payer 
plus parce que la matière 
première provient des 
États-Unis et qu'ils ne font 
pas de profit. Ce que les 
employées ont beaucoup 
de mal à s'expliquer, dit-
elle, c'est que la produc-
tion ne ralentit jamais et 
que la marchandise est 
exportée à pleines portes 
dans d'autres pays. 

Travailleuse^ 
fille-mère sans le sou 

Main-d'oeuvre à 
bon marché, elles n'ont 
souvent pas le choix. Elles 
se retrouvent à 17 ou 18 
ans avec deux ou trois en-
fants à leur charge, de dire 
Imelda. Dès lors commence 
le cercle vicieux. Elles doi-
vent habiter chez leurs pa-
rents parce qu'elles n'ont 
pas les moyens de vivre 
ailleurs. Elles doivent tra-
vailler parce que leurs pa-
rents n'ont pas d'argent. À 
4 ou 5 ans, les enfants 
prennent la rue pour ven-
dre bonbons ou autres 
menus objets afin de rap-
porter de l'argent à la mai-
son. 

Et comment fait-on 
pour joindre les deux bouts 
à la fin du mois? On n'y 
arrive pas, dit Imelda. Un 
logement à Chihuaua coûte 
800 000 pesos par mois 
(environ $266 US), l'électri-
cité 10 000 pesos par mois 
(un peu plus de $3 US); 
alors, il est rare que l'on 
mange à sa faim. La plu-
part des familles n'ont pas 
les moyens d'acheter du 

Travailleurs d'une petite 
coopérative de meubles 

lait, des oeufs, encore 
moins de la viande. On se 
nourrit plutôt de soupe, de 
pain, de lentilles, de tor-
tillas et de sauce piquante. 
Les vêtements, on les a-
chète à crédit. 

Quant à Imelda 
Ortega, il lui arrive de rê-
ver qu'un jour, elle passera 
de l'autre côté de la fron-
tière et qu'elle aura une 
vraie place au soleU. 



«Vues du ciel, les zones de richesse sont vertes et les 
zones de pauvreté sont grises». Chez les uns, les arbres, 
les piscines et les success story. Chez les autres, la gri-
saille, le mal de vivre. 

Un bien triste constat de la réalité montréalaise 
que dresse de façon imagée Micheline Mayer-Renaud, 
du service de recherche du Centre des services sociaux 
du Montréal métropolitain, co-auteure avec Jean 
Renaud, du département de sociologie de l'Université 
de Montréal, d'un volumineux rapport sur la distribu-
tion de la pauvreté et de la richesse dans la région de 
Montréal. 

Triste championnat aussi: il y aurait plus de 
pauvreté dans la seule ville de Montréal que dans 
toutes les provinces maritimes réunies, titrait ré-
cemment un quotidien. Le T renversé que for-
maient autrefois les quartiers défavorisés de 
Montréal prend maintenant la forme d'un S 
qui, lentement, inéluctablement, ne cesse de 
gagner du terrain. 

Quel avenir attend l'ancienne 
métropole du Canada? Nouvelles 
CSNa voulu, par ce dossier mieux 
connaître la face cachée de Mon-
tréal, les réalités que vivent les 
citoyennes et citoyens, les 
intentions des élus 
municipaux. 

1 . Le Québec s'appauvrit 
pendant que le Canada s'enrichit 

Entre 1979 et 1988, le revenu moyen 
réel (en dollars constants) 
des familles économiques a 
diminué de 5,3% au Québec 
augmenté de 5,8% dans le reste du Canada 
augmenté de 12,3% en Ontario 

2. Dans la région montréalaise, 
il y a davantage de familles pauvres 
dans rile de Montréal 

Région nord 9,4% 
Laval 14,0% 
Région sud 14,5% 

Ile de Montréal 21,5% 

| 3 - On retrouve dans certains 
secteurs de Montréal un pourcentage 
alarmant de personnes vivant 
sous le seuil de pauvreté 

Centre-ville 52,5% 
Pointe St-Charles 52,3% 
Parc Extension 50,1% 
Centre-Sud 48,1% 


